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(54) DISPOSITIF DE PROTECTION ACOUSTIQUE POUR MOTEUR DE VEHICULE AUTOMOBILE

(57) Dispositif de protection acoustique (100) d’un
carter d’huile (50) de moteur de véhicule automobile
caractérisé en ce que ledit dispositif comprend un cais-
son (10) composé de plaques de protection acoustique
(12,14) recouvrant ledit carter, chacune des plaques

comportant une première extrémité longitudinale (18)
présentant un système d’emboitement réversible (20)
dans une deuxième extrémité longitudinale (19) de la
plaque voisine juxtaposée.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un moteur de
véhicule automobile
[0002] La présente invention concerne plus particuliè-
rement un dispositif mince de protection acoustique des-
tiné à être disposé contre une paroi de carter de moteur
et entourant ledit moteur thermique de véhicule automo-
bile.

Technique antérieure

[0003] De manière connue, un dispositif de protection
acoustique est disposé contre une paroi d’un carter de
moteur pour fournir une isolation acoustique contre des
bruits générés par le fonctionnement du moteur. Ledit
dispositif comprend généralement une plaque épousant
sensiblement une paroi dudit carter et fixée à ladite paroi
par des moyens de fixation qui peuvent être des moyens
de fixation rapide.
[0004] Il est connu de réaliser une protection acousti-
que d’un moteur de véhicule automobile par application
autour dudit moteur d’un ou plusieurs panneaux poreux
ou comprenant une couche de matériau lourd disposé
sur une couche élastique. Les épaisseurs des différentes
couches entrainent une augmentation de l’encombre-
ment global dudit moteur incompatible avec la compacité
des compartiments moteur dans lequel ledit moteur est
implanté.
[0005] Il est aussi connu de réaliser une protection
acoustique d’un élément de moteur thermique avec des
plaques minces apposées contre la paroi du carter dudit
moteur. La publication FR2982559-A1 propose ainsi un
dispositif mince de protection acoustique destiné à être
disposé contre une paroi de carter de moteur grâce à un
adhésif et comprenant deux couches d’isolant acousti-
que.
[0006] Un inconvénient de ces dispositifs de protection
est leur fixation contre la paroi du carter du moteur, ledit
moteur est le siège de nombreuses vibrations qui peu-
vent générer avec le temps des jeux entre la protection
acoustique et le carter du moteur, ce qui réduit l’efficacité
et le maintien de la protection.
[0007] Les jeux peuvent se former à la jonction de deux
plaques de protection qui peuvent se désolidariser l’une
de l’autre pour former des discontinuités de protection
acoustique nuisant à l’efficacité de l’ensemble.
[0008] La publication CN105421826-A propose ainsi
une fixation des extrémités de plaques acoustiques entre
elles avec des raccords rigides qui nécessite une épais-
seur conséquente de la couche de protection acoustique
ainsi qu’une manipulation humaine.
[0009] Le but de l’invention est de remédier à ces pro-
blèmes et un des objets de l’invention est un dispositif
de protection acoustique pour pallier les problèmes de
l’état de l’art.

[0010] L’objet de l’invention est plus particulièrement
un dispositif de protection acoustique pour un moteur
thermique de véhicule automobile comprenant des pla-
ques de protection acoustique, avec un système de fixa-
tion desdites plaques à la paroi du carter dudit moteur,
apte à assurer le raccord entre lesdites plaques afin de
former un dispositif entourant le carter de moteur d’un
seul tenant facile à fixer sur ledit carter.

Exposé de l’invention

[0011] La présente invention concerne plus particuliè-
rement un dispositif de protection acoustique d’un carter
d’huile de moteur de véhicule automobile, caractérisé en
ce que ledit dispositif comprend un caisson composé de
plaques de protection acoustiques recouvrant ledit car-
ter, chacune des plaques comportant une première ex-
trémité longitudinale présentant un système d’emboite-
ment réversible dans une deuxième extrémité longitudi-
nale de la plaque voisine juxtaposée.
[0012] De manière avantageuse, le dispositif de pro-
tection acoustique comprend un caisson composé de
plaques de protection recouvrant les parois du carter du
moteur, chacune des plaques comportant une première
extrémité longitudinale présentant un système d’emboi-
tement réversible dans une deuxième extrémité longitu-
dinale d’une plaque voisine juxtaposée.
[0013] Lesdites plaques une fois assemblées présen-
tent ainsi des extrémités jointives et forment ainsi un cais-
son de protection acoustique d’un seul tenant et rigide,
adapté à recouvrir le carter d’huile du moteur.
[0014] Le caisson peut de manière avantageuse être
facilement démonté pour présenter un accès facile au
moteur notamment lors de réparations.
[0015] Selon d’autres caractéristiques de l’invention :

- le système d’emboitement comprend une boursouf-
flure dans la première extrémité longitudinale de la
plaque adaptée pour être reçue dans une cavité
creusée dans la deuxième extrémité de la plaque
voisine juxtaposée.

[0016] De manière avantageuse, le système d’emboi-
tement comprend une boursoufflure dans la première ex-
trémité de la plaque, laquelle boursoufflure est adaptée
pour être enfoncée dans une cavité en vis-à-vis avec la
boursoufflure, creusé dans la deuxième extrémité de la
plaque voisine juxtaposée. La liaison permet alors le
maintien des deux plaques en position l’une par rapport
à l’autre pour former le caisson rigide. La boursoufflure
peut ensuite être retirée de la cavité sans endommager
les plaques en contact.

- la boursoufflure s’étend depuis la tranche de l’extré-
mité longitudinale de la plaque.

[0017] De manière avantageuse, la boursoufflure
s’étend depuis la tranche de l’extrémité longitudinale de
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la plaque pour assurer une liaison de bord à bord simple
avec la plaque juxtaposée.

- la boursoufflure et la cavité sont de forme complé-
mentaire.

[0018] De manière avantageuse, la boursoufflure et la
cavité sont de forme complémentaire pour assurer une
liaison d’ajustement sensiblement serré sans jeu entre
les plaques et permettre d’entourer le carter de l’élément
du moteur de manière proche.

- la boursoufflure comporte un crochet.

[0019] De manière avantageuse, la boursoufflure com-
porte un crochet pour permettre l’accrochage avec la pla-
que juxtaposée et le maintien de l’ensemble des plaques
pour entourer l’élément de moteur.

- le crochet présente une courbure.
- le crochet porte une denture entourant la boursouf-

flure.
- le crochet présente un profil trapézoïdal.

[0020] De manière avantageuse, le crochet peut pré-
senter différentes formes pour assurer un accrochage
entre les plaques de protection acoustique, ledit accro-
chage pouvant être facilement démontable.

- la boursoufflure et la cavité forme une liaison en
queue d’aronde.

[0021] De manière avantageuse, la boursoufflure et la
cavité forme une liaison en queue d’aronde pour assurer
le maintien de la liaison sans jeu entre deux plaques jux-
taposées.

- la boursoufflure est issue de matière avec la plaque.

[0022] De manière avantageuse, la boursoufflure est
issue de matière avec la plaque pour faciliter l’obtention
de la plaque et d’assurer la continuité de l’isolation acous-
tique.

- chacune des plaques comporte au moins un orifice
traversant destiné à être traversé par un moyen de
fixation rapide à la paroi verticale du carter.

[0023] De manière avantageuse, chacune des pla-
ques est fixée au carter de l’élément du moteur par des
orifices traversant destinés à être traversés par des
moyens de fixation rapide, notamment des clips. De cette
façon avantageuse, le caisson est fixé de manière dé-
montable au carter de l’élément du moteur. Ledit caisson
est composé de plaques de protection acoustique reliées
l’une à l’autre de manière réversible pour permettre un
démontage et remontage aisé.

- la plaque est issue de matière d’isolation acoustique
par moulage.

[0024] De manière avantageuse, la plaque est issue
de matière d’isolation acoustique par moulage pour fa-
ciliter l’obtention de la plaque avec ses moyens de liaison.

Brève description des dessins

[0025] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description qui suit
de modes particuliers de réalisation de l’invention donnés
à titre d’exemples non limitatifs et représentés sur les
dessins annexés, dans lesquels :

[fig.1]
est une vue schématique d’un carter d’huile de mo-
teur thermique avec un caisson de protection acous-
tique.
[fig.2]
est une vue schématique du caisson de protection
acoustique.
[fig.3]
est une vue schématique des plaques de protection
acoustiques verticales.
[fig.4]
est une vue schématique la liaison de deux plaques
de protection acoustique selon un premier mode de
réalisation.
[fig.5]
est une vue schématique de la liaison de deux pla-
ques de protection acoustique selon le premier mode
de réalisation.
[fig.6]
est une vue schématique de la liaison de deux pla-
ques de protection acoustique selon un deuxième
mode de réalisation
[fig.6]
est une vue schématique de la liaison de deux pla-
ques de protection acoustique selon le deuxième
mode de réalisation.
[fig.7]
est une vue schématique de la plaque inférieure de
protection acoustique fixée à une paroi verticale.
[fig.8]
est une vue schématique de la plaque inférieure de
protection acoustique.

Description détaillée des figures

[0026] Dans la description qui va suivre, des chiffres
de référence identiques désignent des pièces identiques
ou ayant des fonctions similaires.
[0027] Les termes longitudinal, vertical sont par rap-
port à un référentiel orthonormé dont le plan horizontal
peut être parallèle au plan de jonction horizontal entre
différents éléments du moteur dont un carter-cylindres
et une culasse.
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[0028] Selon la figure 1, un moteur thermique ou à
combustion interne (non représenté) comprend un carter
d’huile 50 disposé en dessous d’un carter-cylindre dudit
moteur. Le carter d’huile 50 est entouré par un dispositif
100 de protection acoustique comprenant un caisson 10,
sur toute la surface inférieure libre du carter d’huile 50
afin de réduire les bruits générés lors du fonctionnement
du moteur, vers l’extérieur du véhicule. Le caisson 10 est
composé de plusieurs plaques 11 de protection acous-
tique dont trois plaques verticales 12 et une plaque infé-
rieure 14.
[0029] Chacune des trois plaques verticales 12 est
conformée pour être plaquée avec un minimum de jeu
contre les parois verticales 51 du carter d’huile. Selon la
figure 2, la plaque verticale 12 peut comprendre ainsi
une protubérance tubulaire 15 dans la continuité d’un
passage de vis de fixation selon un axe vertical, du carter
d’huile au carter-cylindres afin de remplir des espaces
et disposer de zones de contact avec la paroi du carter
d’huile pour assurer au mieux la protection acoustique
dudit carter.
[0030] La plaque inférieure 14 est conformée pour re-
couvrir la paroi inférieure 52 du carter d’huile. Ladite pla-
que inférieure 14 présente ainsi un orifice traversant 13
destiné à être en vis-à-vis d’un orifice de purge du carter
d’huile. Ledit orifice 13 peut être entouré par un enfon-
cement convexe 16 tourné vers le carter d’huile 50 pour
guider l’écoulement d’huile lors de la purge et éviter de
salir la plaque inférieure 14 de protection acoustique.
[0031] Chacune des plaques verticales 12 et la plaque
inférieure 14 comportent des orifices 17 traversant de
fixation destinés à être traversés par des pions de fixation
rapide 53. Ces pions sont de manière préférentielle en-
foncés dans des trous creusés dans la paroi du carter
d’huile 50. Les pions de fixation 53 permettent de faciliter
la mise en place des plaques de protection 12,14 acous-
tique, en plaquant lesdites plaques contre les parois du
carter d’huile.
[0032] Selon les figures 3 à 6, chacune des plaques
verticales 12 de protection acoustique comporte une pre-
mière extrémité longitudinale 18 présentant un système
d’emboitement 20 avec une deuxième extrémité longitu-
dinale 19 d’une plaque voisine juxtaposée.
[0033] La première extrémité d’une plaque recouvre
ainsi la tranche 32 ou l’épaisseur de l’extrémité de la
plaque voisine juxtaposée.
[0034] Selon un mode de réalisation préféré représen-
té dans les figures 3 et 4, la première extrémité 18 de la
plaque présente une boursoufflure 21 en forme de cro-
chet 25. Dans ce mode de réalisation, ledit crochet pré-
sente un profil en forme de trapèze tel un tenon 22 et la
plaque voisine comporte une cavité 23 à son extrémité
longitudinale 19 en vis-à-vis, ici une rainure en forme de
mortaise 24. La mortaise 24 est adaptée pour accueillir
et loger le tenon 22. Le tenon 22 et la mortaise 24 sont
de forme complémentaire. Le tenon 22 s’étend depuis la
tranche 32 de l’extrémité 18 de la plaque de protection
12. Le système d’emboitement 20 permet un assembla-

ge simple bien connu en queue d’aronde des deux pla-
ques voisines notamment des plaques verticales 12. Le
système d’emboitement permet la fixation en angle et le
maintien des extrémités 18,19 des deux plaques voisines
et juxtaposées. L’assemblage est ensuite démontable
sans effort.
[0035] Selon un deuxième mode de réalisation selon
les figures 5 et 6, la première extrémité 18 de la plaque
verticale 12 comporte une boursoufflure 21 en forme de
crochet 25 présentant une courbure ; ledit crochet
s’étend sensiblement le long de la tranche de l’extrémité
18 de la plaque verticale 12. La plaque voisine comporte
une cavité 23 en vis-à-vis de ladite boursoufflure adaptée
pour accueillir ledit crochet et permettre l’accrochage et
le blocage dudit crochet 25. Ainsi, la cavité 23 s’étend
de manière préférentielle parallèlement à la tranche ver-
ticale de l’extrémité 19 de la plaque voisine. Le système
d’emboitement 20 permet la fixation en angle et le main-
tien des extrémités 18,19 des deux plaques voisines et
juxtaposées notamment des plaques verticales 12 du
caisson de protection acoustique 10. L’assemblage est
ensuite démontable sans effort.
[0036] La plaque inférieure 14 comporte une partie
sensiblement horizontale 27 et plane prolongée par des
parois sensiblement verticales 28. Lesdites parois verti-
cales 28 comportent à l’extrémité un trottoir d’accueil 29
adapté pour recevoir la tranche ou l’épaisseur des pla-
ques verticales 12. Ladite plaque inférieure 14 comporte
une boursoufflure verticale 21’ qui s’étend sensiblement
depuis le trottoir d’accueil 29 en direction des plaques
verticales 12. Le trottoir d’accueil 29 représente la tran-
che 32 de l’extrémité de la plaque inférieure 14. Lesdites
plaques verticales 12 comportent de leur côté un enfon-
cement ou cavité de réception 23’, ici un creux pour loger
la boursoufflure 21’ verticale. La boursoufflure verticale
21’ et l’enfoncement de réception 23’ sont de forme com-
plémentaire. De manière préférentielle, la boursoufflure
verticale 21’ porte une denture 31 qui entoure toute la
boursoufflure 21’ autour d’un axe vertical pour améliorer
l’accrochage avec les parois verticales, ici dans l’enfon-
cement 23’ de réception. La plaque inférieure 14 peut
ainsi être emboitée dans les plaques verticales 12.
[0037] De manière avantageuse, la boursoufflure 21,
21’ est issue de matière avec la plaque de protection
12,14 acoustique par moulage. L’obtention de la plaque
avec la boursoufflure 21,21’ est aisée.
[0038] De manière avantageuse, la plaque de protec-
tion est de matière d’isolant acoustique pour faciliter son
obtention.
[0039] Les plaques verticales peuvent être fixées entre
elles grâce au système d’emboitement. Puis on viendra
fixer la plaque inférieure avec les plaques verticales en
enfonçant les boursoufflures verticales dans les cavités
23,23’ de réception. Lesdites plaques verticales 12 et
inférieure 14 assemblées ensemble forment un caisson
14 de protection acoustique sensiblement rigide grâce
au système d’emboitement 20 d’une plaque 12,14 dans
la plaque voisine juxtaposée. L’assemblage est cepen-
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dant aisément démontable.
[0040] Le caisson 10 est fixé au carter d’huile en en-
fonçant les pions de fixation 53 au travers des orifices
de fixation 17 des plaques de protection acoustiques
12,14 dans les trous prévus dans le carter d’huile. Le
caisson 10 est alors fixé contre le carter d’huile avec une
continuité des parois pour optimiser l’isolation acousti-
que.
[0041] L’objectif est atteint : le dispositif de protection
acoustique 10 permet un recouvrement du carter d’huile
avec un recouvrement des parois de protection pour as-
surer une protection acoustique optimale grâce au cais-
son de protection acoustique adapté pour recouvrir les
parois libres du carter d’huile. De manière avantageuse,
le système d’emboitement du dispositif permet de faciliter
d’une part la fabrication de chacune des plaques formant
le caisson et leur mise en place et d’autre part le démon-
tage du caisson pour avoir accès au carter d’huile lors
de réparations.
[0042] Comme il va de soi, l’invention ne se limite pas
aux seules formes d’exécution de cette prise, décrites
ci-dessus à titre d’exemples, elle en embrasse au con-
traire toutes les variantes.
[0043] Par exemple, l’obtention des plaques de pro-
tection acoustique peut faire appel à des techniques d’im-
pression tridimensionnelle.
[0044] Le système d’emboitement peut comprendre
d’autres différents moyens. Par exemple, la boursoufflu-
re peut comprendre une tige avec un moyen d’arrêt à
son extrémité tel qu’une boule pour être enfoncé dans
l’orifice d’accueil de la plaque voisine juxtaposée.

Revendications

1. Dispositif de protection acoustique (100) d’un carter
d’huile (50) de moteur de véhicule automobile
caractérisé en ce que ledit dispositif comprend un
caisson (10) composé de plaques de protection
acoustique (12,14) recouvrant ledit carter, chacune
des plaques comportant une première extrémité lon-
gitudinale (18) présentant un système d’emboite-
ment réversible (20) dans une deuxième extrémité
longitudinale (19) de la plaque voisine juxtaposée.

2. Dispositif de protection (100) selon la revendication
1, caractérisé en ce que le système d’emboitement
(20) comprend une boursoufflure (21,21’) dans la
première extrémité longitudinale (18) de la plaque
enfoncée dans une cavité (23) creusée dans la
deuxième extrémité (19) de la plaque voisine juxta-
posée.

3. Dispositif de protection (100) selon la revendication
2, caractérisé en ce que la boursoufflure (21,21’)
s’étend depuis une tranche (32) de la première ex-
trémité longitudinale (18) de la plaque (12,14).

4. Dispositif de protection (100) selon la revendication
2 ou 3, caractérisé en ce que la boursoufflure
(21,21’) et la cavité (23) sont de forme complémen-
taire.

5. Dispositif de protection (100) selon l’une quelconque
des revendications 2 à 4, caractérisé en ce que la
boursoufflure (21) comporte un crochet (25).

6. Dispositif de protection (100) selon la revendication
5, caractérisé en ce que le crochet (25) présente
une courbure.

7. Dispositif de protection (100) selon la revendication
5, caractérisé en ce que le crochet (25) porte une
denture (31) entourant la boursoufflure.

8. Dispositif de protection (100) selon la revendication
5, caractérisé en ce que le crochet (25) présente
un profil trapézoïdal.

9. Dispositif de protection (100) selon l’une quelconque
des revendications 2 à 8, caractérisé en ce que la
boursoufflure (21) est issue de matière avec la pla-
que (12,14).

10. Dispositif de protection (100) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 9, caractérisé en ce que
chacune des plaques (12,14) comporte au moins un
orifice traversant destiné à être traversé par un
moyen de fixation rapide (53) à la paroi du carter
d’huile (50).

11. Dispositif de protection (100) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 10, caractérisé en ce que
la plaque (12,14) est issue de matière d’isolant
acoustique par moulage.
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RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• FR 2982559 A1 [0005] • CN 105421826 A [0008]
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